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Mairies
Bardou : jeudi 9h-12h
05 53 61 26 61 mairie.bardou@wanadoo.fr
Boisse : lundi et jeudi 14h-17h
05 53 58 73 08 commune.de.boisse@orange.fr
Bouniagues : mardi et jeudi 8h30-13h,  
samedi 8h30-12h30
05 53 58 32 45 mairie-bouniagues@wanadoo.fr 
Le maire reçoit sur rendez-vous le samedi de 9h à 12h.
Colombier : mardi 17h30-19h, samedi 9h-12h
05 53 58 32 42 mairie-colombier@wanadoo.fr

www.colombierenperigord.com

Conne de Labarde : lundi 16h-19h, 
jeudi 13h30-16h, vendredi 17h-19h.
05 53 58 32 37 mairiecampna@wanadoo.fr
Faurilles : lundi 14h-18h
05 53 58 79 00 mairie.faurilles@wanadoo.fr
Faux : lundi, mercredi, vendredi, 14h-18h30
05 53 24 32 40 faux24.mairie@wanadoo.fr
Issigeac : lundi, mardi, jeudi et vendredi 13h30-
17h30, mercredi 9h-13h. 
05 53 58 70 32 contact@issigeac.info

www.issigeac.info

Monmadalès : vendredi 14h-17h30
05 53 58 74 54 mairie.monmadales@wanadoo.fr
Monmarvès : lundi et jeudi 14h-18h
05 53 58 71 78 mairie.monmarves@orange.fr
Monsaguel : mercredi 8h45-10h45, vendredi 9h-13h
05 53 58 76 84 monsaguel.mairie@wanadoo.fr
Montaut : jeudi 13h-18h
05 53 58 76 82 mairie.montaut24@orange.fr
Plaisance : mardi 9h-12h, 14h-18h, vendredi 9h-12h
05 53 58 79 55 plaisance.mairie@wanadoo.fr

www.plaisance24.com

St Aubin de Lanquais : lundi 9h-13h,  
jeudi 13h30-17h30. 
05 53 24 33 70 mairie.saintaubindelanquais@wanadoo.fr
St Cernin de Labarde : jeudi 9h-12h30,  
vendredi 9h-12h30, 16h30-18h30
05 53 24 36 80 mairiesaintcernindelabarde@wanadoo.fr
St Léon d’Issigeac : mardi et jeudi 9h-12h
05 53 58 76 27 mairie.saintleon@wanadoo.fr

www.mairiesaintleon.org

St Perdoux : mardi et vendredi 10h-12h
05 53 58 27 48 mairie-saintperdoux@wanadoo.fr
Ste Radegonde Roquépine : mardi 13h-17h, 
vendredi 8h30-12h30
05 53 24 04 89 mairie.steradegonde@wanadoo.fr

CAB
Pour les communes de Bouniagues et Colombier :
Communauté d’Agglomération de Bergerac, 
domaine de la Tour, CS 4012, 24112 Bergerac. 
05 53 23 43 95. www.la-cab.fr
SIVOS de Bergerac (Syndicat Intercommunal à 
Vocation Scolaire), 05 53 58 15 84

Bureau de Poste
Issigeac, 05 53 58 70 49 (guichet)
Ouvert du lundi au vendredi, 9h-12h, 13h30-16h et 
samedi, 9h-12h.
Levée du courrier : semaine 14h15, Samedi 11h50.
Service distribution : 05 53 22 70 29

Agences postales
Bouniagues, 05 53 58 32 00 :
Ouverte mardi, mercredi, vendredi et samedi de 9h 
à 12h30. Levée du courrier 13h30, samedi 11h15. 
À compter du 9 janvier, ouverte le lundi de 10h à 
12h et du mardi au vendredi de 8h30 à 12h. Fermée 
le samedi.
Faux, 05 53 57 72 69 :
Ouverte du lundi au vendredi, 14h-17h. Levée du 
courrier à 13h.
St Cernin de Labarde, 05 53 27 38 13 :
Ouverte le lundi 13h30-16h30, mardi, jeudi, vendredi 
9h-12h, samedi 10h-12h. L’agence de St Cernin 
dispose d’un point lecture avec possibilité d’emprunt 
de livres. 
St Aubin de Lanquais, 05 53 22 84 98 :
Ouverte du lundi au vendredi, 10h-12h30 et samedi, 
10h30-12h30. Levée du courrier en semaine à 13h, le 
samedi à 11h. Vous y trouverez aussi le point lecture 
avec possibilité d’emprunt de livres, les journaux 
Sud-Ouest et Le démocrate.

Portes sud Périgord
Communauté de communes Portes-Sud-Périgord 
Bureaux d’Issigeac : 21 rue Sauveterre. 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 
17h30. Tél. : 05 53 22 57 94.

cc.portesudperigord@orange.fr

www.ccpsp24.fr

CIAS Portes-Sud-Périgord (action sociale) : 
services à domicile, aide aux personnes âgées ou 
handicapées et petite enfance : ouvert mardi, jeudi 
et vendredi de 9h à 12h et sur rendez-vous. 
du lundi au vendredi 9h-12h, 14h-18h
05 53 58 70 90 sias.issigeac@wanadoo.fr
SIAS Eymet : 05 53 22 98 16.

Rappel
La communauté de communes Portes Sud Périgord 
ne couvre ni Bouniagues ni Colombier qui dépendent 
de la CAB.

www.issigeac.info
Retrouvez la gazette au format PDF sur les sites 

www.issigeac.info et www.plaisance24.com.
Vous pouvez recevoir un courriel vous prévenant de la 
disponibilité de la gazette sur simple demande auprès 
de la mairie d’Issigeac : gazette@issigeac.info.

(gazette 334b mise en page : Emmanuel Dubois)

Merci à Françoise Marvier et aux correspondants locaux pour la relecture de la Petite Gazette et à Jean‑Jacques Nouaille pour l’aide logistique à la fabrication.  
Illustration de couverture : Peinture reproduite avec l’aimable autorisation de Marie-Cécile Colet dont plusieurs toiles sont exposées au café de l’Europe à Issigeac.
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http://www.issigeac.info
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Cartes d’identité

Changements à compter du 15 mars
Les demandes de CNI seront traitée à partir 

du 15 mars à l’aide d’un capteur pour la prise 
d’empreintes. Toutes les mairies n’en sont pas 
équipées. Vous ne serez donc plus tenus de vous 
rendre dans votre mairie de résidence pour faire 
votre renouvellement de carte d’identité. En pays 
issigeacois, vous pouvez faire cette démarche 
auprès des mairies suivantes : Bergerac – Lalinde 
– Villeréal

La Petite Gazette

Les articles paraissant dans la Petite Gazette 
doivent être regroupés dans chaque commune et 
transmis à l’adresse gazette@issigeac.info avant 
le samedi 25 mars pour le numéro d’avril (diffusion 
prévue à partir du lundi 3 avril 2017).

Les délégués à la Petite Gazette des communes 
participantes sont conviés à la réunion de bouclage 
de février qui aura lieu le mardi 21 mars à 20h30 à la 
salle du conseil d’Issigeac.

Numéro suivant : remise avant le 22 avril et 
bouclage le 25 avril. Diffusion prévue le mardi 2 mai.

État civil

Naissance

Issigeac
Swan Gillian Tieffry est né le 13 février 2017 à 

Bergerac. Ses parents sont domiciliés 31 rue du 
Docteur Perrin. Tous nos vœux de bonheur à la 
famille.

Plaisance
Nous souhaitons la bienvenue à Alan Rollin, né 

le 29 Janvier 2017 à Bergerac. Félicitations à ses 
parents Éloïse Cassou-Leins et Jesse Rollin.

Décès

Issigeac
Simone Suzanne Postel est décédée à Bergerac à 

l’age de 89 ans. Elle était domiciliée à la Maison 
de retraite. Nos condoléances à ses proches.

Saint Aubin de Lanquais
Madame Augusta Chaminade, née Casagrande, 

est décédée le 14 février 2017 à l’âge de 94 ans. 
Toutes nos condoléances à sa famille et à ses 
proches.

Saint Cernin de Labarde
Anthony Eyriniac, du lieu-dit « Cante Coucou » est 

décédé le jeudi 16 février.  Nous présentons, à sa 
famille ainsi qu’à ses proches nos sincères condo-
léances.

Frelon asiatique

Le frelon asiatique met grandement en danger la 
chaîne alimentaire en réduisant considérablement la 
population des insectes pollinisateurs. 

Il est dangereux ! L’emplacement des nids est 
imprévisible et il peut être très agressif pour défendre 
son territoire.
Au printemps

La femelle fondatrice émerge de l’hibernation pour 
construire un nid primaire. Elle est à ce moment là 
très vulnérable. Le moyen le plus efficace pour la 
combattre pendant cette période est de la piéger en 
l’attirant grâce à un appât (bière et sirop, ou panaché) 
dans un piège traditionnellement utilisé en été contre 
les guêpes. 

Pour ne pas porter atteinte à la biodiversité, les 
pièges sont mis en place fin mars pour être retirés fin 
avril, dès la première prise de frelon européen.

Voir la gazette n° 322 (mars 2016, p. 11) dans vos 
archives ou sur le site www.issigeac.info/?p=805.

mailto:gazette%40issigeac.info?subject=La%20petite%20gazette
http://www.issigeac.info/%3Fp%3D805
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Colombier

Compteurs électriques 24 mars, 19h30

Courant avril 2017, ENEDIS (ex ERDF) remplacera 
nos compteurs électriques par des compteurs LINKY. 

Une réunion information/débat est organisée 
le 24 mars à 19h30, salle des fêtes de Colombier 
Labadie.

Seront présents : ENEDIS, le collectif ANTILINKY 
et un juriste. Venez nombreux comprendre les 
enjeux, défendre vos intérêts et poser vos questions. 
Renseignements : Serge Hidot, 06 03 99 01 61.

Foyer Rural de Colombier
Les préparatifs de la Brocante du 8 mai 2017 

ont commencé. Les formulaires d’inscriptions sont 
disponibles sur le site web de la Commune : 
www.co lombierenper igord.com/ inscr ip t ion-
particuliers.pdf
Vous pouvez également nous contacter par courriel : 
brocantedecolombier@hotmail.fr
ou par téléphone au 07.81.57.41.54

Nous serions également ravis d’accueillir de 
nouveaux bénévoles, particulièrement pour nous 
aider lors de l’installation des exposants en tout début 
de matinée : n’hésitez donc pas à vous manifester !

Les amis des vieilles pierres de Colombier

Assemblée générale 6 mars, 19h

L’assemblée générale de l’association se tiendra le 
lundi 6 mars à 19h à la salle des fêtes de Colombier.

Ordre du jour :
– bilan moral et financier
– renouvellement du poste de secrétaire
– projets 2017
– renouvellement et commande des cartes de 

membres et des cartes de membres bienfaiteurs
– questions diverses
Une auberge espagnole clôturera la soirée.

D’ores et déjà, sont prévues différentes actions :
– vente des cartes de membres 10€
– mise en place tombola 2017 avec comme 1er lot 

son poids en bouteilles de vin des viticulteurs de 
Colombier

– vente des bouteilles de vin à l’effigie de l’associa-
tion : 8€ le Bergerac Rouge, 10€ le Monbazillac

– préparation du stand de  brocante qui sera tenu le 
8 mai ; si vous avez des choses à donner contac-
ter Christine Roche au 06 68 36 82 33

– concert « Vox Vesunna » qui aura lieu le vendredi 
12 mai à l’église de Colombier.

Le petit théâtre de Colombier

Le dîner théâtre du mois de novembre ayant 
rencontré un tel succès, notre groupe a décidé 
de  reproduire ces soirées dans le Bergeracois. 
Les associations intéressées sont priées de nous 
contacter au 06 68 36 82 33.

« L’arène des Corridas » 1er avril, 20h

Notre 1re action sera à St Laurent des Vignes le 
samedi 1er avril à 20h (ce n’est pas un poisson).

Menu : Apéritif, Tourin andalou, Assiette espagnole, 
Poulet & Lapin à la Valenciana, Salade-Fromage, 
Turron (Nougat glacé), Café et Vin compris.

Adulte : 20 €. Enfant jusqu’à 12 ans : 10 €.
Pour tout renseignement et réservation : Christine 

Roche, 06 68 36 82 33.

L’association recherche toujours des acteurs  et 
une personne qui accepterait de  se former afin 
d’assurer la technique et l’éclairage.

Conne-de-Labarde

fermeture exceptionnelle 9 et 13 mars

La mairie sera fermée exceptionnellement les 9 et 
13 mars.

Repas de la chasse samedi 8 avril

Renseignements et réservations au 06 81 07 69 21 
ou au 06 86 76 48 34.
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CAB (Bouniagues & Colombier)

Issigeac

Chers concitoyens,
Plusieurs d’entre vous s’interrogent sur la collecte 

des ordures ménagères. Pour l’instant, il n’y a pas 
de changements. Vous devez sortir vos poubelles 
la veille des jours de collecte et récupérer vos bacs 
vides après le passage du camion. Nous avons 
supprimé le point d’apport volontaire au croisement 
du tour de ville et de la route de Castillonnès en 
raison des incivilités intolérables de certains. Une 
distribution complémentaire de bacs jaunes et noirs 
aura lieu prochainement. Vous pouvez transmettre 
vos demandes à la communauté de communes. 
Je rappelle que nous avons la chance d’avoir une 
déchèterie à proximité et que chacun doit faire des 
efforts (tri…) pour maîtriser les coûts de ce service.

Les derniers recensements montrent une 
augmentation régulière de notre population (tableau 
ci-dessous). Nous avons encore des possibilités de 
développement car Issigeac est un pôle secondaire 
attractif de Bergerac avec tous les commerces et 
services. Agissons ensemble pour maintenir cette 
dynamique.

2009 2011 2013 2014
634 715 740 753

Jean Claude Castagner

Urbanisme
Il est obligatoire de déposer une demande de 

Déclaration Préalable à la Mairie avant d’effectuer 
les modifications sur vos bâtiments. Les démarches 
administratives prennent du temps. Nous vous 
demandons de ne pas attendre le dernier moment 
pour les effectuer. Les secrétaires de mairie sont à 
votre disposition pour tous renseignements.

Déclaration préalable de travaux
DP 02421217S0009, MEYRAN Carmen, change-

ment d’une porte
DP 02421217S0010, SCI David et Nathalie DUPPI, 

modification conduit de fumée.
DP 02421217S0011, NOUAILLE Jean-Jacques, 

transformation, auvent en véranda et création 
d’une pergola.

DP 02421217S0012, Association diocesaine de Péri-
gueux , Réfection de toiture.
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Bibliothèque d’Issigeac

Rencontre lecteurs samedi 18 mars, 14h

Une rencontre des lecteurs sera organisée le 
samedi 18 mars à 14h au café de l’Europe à Issigeac.

Au programme : partage des lectures du Prix du 
livre Pourpre et vote. 

Suivra un temps de poésie africaine, le tout dans 
une ambiance chaleureuse.

Amicale laïque – Coopérative scolaire d’Issigeac

Vide-armoire dimanche 9 avril, 9h-17h 
Vide-grenier parking de la banège

Vide-armoire de printemps sous chapiteau.
Vide-grenier en extérieur.
L’équipe de l’amicale laïque, associée à la 

coopérative scolaire, annonce son 10e vide-armoire 
de printemps, parallèlement à un vide grenier à 
l’extérieur.

Cette manifestation est réservée aux particuliers.
Votre inscription vous engage  à ne remballer 

vos effets qu’à partir de 17h, fin annoncée de cette 
manifestation.

Sous le chapiteau sont exclusivement acceptés :
vêtements – chaussures – linge de maison – 

quelques accessoires vestimentaires (sacs à main, 
bijoux fantaisie, foulard, ceintures) s’ils ne sont pas 
majoritaires sur votre stand.

Aucun autre type d’article n’y est admis (jouets, 
peluches, livres, bibelots… n’y auront pas leur place.)

Vous réservez 2, 4 ou 6 m/l (3 tables maximum). 
Un portant par table peut être rajouté : il n’est pas 
fourni, sa longueur n’excède pas le mètre. Nous 
nous chargeons d’installer les tables et les chaises. 

À l’extérieur, vous êtes libre d’exposer ce que vous 
souhaitez. 

Les dimensions de  votre stand sont comprises 
entre 2 et 8 m linéaires sur une profondeur 2 m, soit 
de  4 à 16 m². Vous apportez votre matériel (bâche, 
tables, tréteaux, chaises…). Nous ne pourrons 

pas en mettre à votre disposition. Votre véhicule 
devra être déplacé sur un parking adjacent dès son 
déchargement.

Les personnes qui souhaitent…
– assurer leur propre étalage :
	 •	sous	le	chapiteau	:	3	€	le	m/l	(6	€	la	table)	et	2	€	

par portant de 1 m,
	 •	en	extérieur	:	6	€	 les	4	m²	 (soit	2	mètres	de	 fa-

çade),
– donner des articles au profit de l’Amicale Laïque 

(vêtements, chaussures, accessoires vestimen-
taires, linge de maison),

peuvent se faire connaître auprès de : Madame 
Letourneur Chantal, de préférence par courriel : 
letourneurchantal@yahoo.fr ou défaut par téléphone 
au 06.83.98.52.24.

Buffet et buvette au profit de la Coopérative Scolaire.

Nous invitons les parents d’élèves de l’école 
d’Issigeac et ceux dont les enfants participent aux 
ateliers théâtre et cirque à venir nous aider dans 
l’organisation de cette journée (montage et le 
démontage du chapiteau, affichage publicitaire, mise 
en place la veille, journée du 09 avril). Ils peuvent se 
manifester auprès de Madame Christine Chapotard 
par courriel : pierreetienne.chapotard@orange.fr ou 
par téléphone : 09 64 32 86 71.

Nous vous remercions de votre participation. 
C. Letourneur, présidente

Amitié et loisirs

Notre club existe depuis 25 ans. 
Son but est de permettre des rencontres amicales 

pour lutter contre l’isolement en développant diverses 
activités, chacun et chacune apportant son savoir-
faire en passant un agréable moment de détente.

Actuellement, nos activités sont essentiellement :
- Peinture sur tissu
- Peinture sur soie
- Tricot, crochet
- Broderie au point de croix
- Apprentissage des différentes techniques et des 

différents points.

D’autres activités peuvent se développer à 
l’initiative de nouveaux participants.

Réunion à l’Oustal (CIAS), 21 rue Sauveterre à 
Issigeac, le vendredi de 14 à 17 heures.

Vous êtes les bienvenu(e)s dans une ambiance 
conviviale.

Renseignements : 05 53 58 11 23.
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Monmadalès

Mairie
Rappel. Horaires provisoires d’ouverture de la 

mairie : le vendredi de 14h à 17h30.

Église
Après de nouvelles dégradations volontaires dans 

l’église de Monmadalès, cette fois-ci au niveau du 
tableau de sonneries des cloches, décision a été 
prise de la fermer à clef désormais.

Nous sommes désolés d’en arriver là, mais ce 
n’est pas la première incivilité constatée qui devra 
être réparée au frais de tous les habitants de la 
commune ; car nous vous le rappelons : la mairie 
c’est vous tous.

Pour ceux qui veulent visiter l’église, prendre 
rendez-vous aux heures d’ouverture de la mairie.

Réseau d’électricité
Enedis nous informe des travaux de pose de 

plusieurs câbles électriques souterrains sur la route 
qui monte de la RD 21 au bourg et de la pose d’un 
poste au début du bourg de Monmadalès.

Début des travaux le 8 mai 2017. La durée du 
chantier devrait être de 30 jours.

RVPB
Le syndicat mixte d’études et d’amenagements 

concertés du bassin de la conne, auquel nous 
adhérons en tant que commune limitrophe du 
ruisseau de La Conne a pour objet :
– la préservation du bon état environnemental,
– la valorisation des cours d’eau et du patrimoine 

naturel et bâti lié aux cours d’eau,
– l’étude, restauration, entretien, protection de la 

faune et de la flore et contrôle des espèces inva-
sives sur l’ensemble des milieux aquatiques des 
bassins versants.
Il a été programmé le nettoyage du ruisseau de La 

Conne, les travaux sont en cours et nous avons pu 
en apprécier la qualité.

Saint Aubin de Lanquais

Cabinet infirmier
Depuis le 15 février 2017 un cabinet infirmier 

est ouvert « Le bourg » à Saint-Aubin de Lanquais 
(derrière la mairie). Mmes Bodin Sandrine et  
Raynaud Marion effectueront  les soins au domicile 
et/ou au cabinet, 7 jours sur 7, uniquement sur RDV.

Contacts : Bodin Sandrine, 06 84 30 45 31 ; 
Raynaud Marion, 06 35 58 53 55.

Nous leurs souhaitons la bienvenue.

Éveil les vendredis, 9h30-10h30 
St Aubin salle du Conseil

À l’attention des parents ayant 
des enfants jusqu’à 3 ans ou des 
assistantes maternelles. 
Étienne Roux, animateur de l’atelier 
Éveil Sonore et Musical, le Point 
Lecture de Saint-Aubin de Lanquais 
en collaboration avec la Bibliothèque Départementale 
de Prêt de la Dordogne et la mairie de Saint-Aubin 
de Lanquais vous proposent du 30 septembre 2016 
au 30 juin 2017, une animation à destination des 
tout-petits.

Éveil sonore et musical
Inscription à l’année : 90 €, possibilité de régler au 
trimestre. Inscription à la carte : 20 € les 3 séances. 

Bébés Lecteurs
Gratuit. Renseignements et inscriptions au 
05 53 22 84 98 (de 10h à 12h).

Éveil sonore et musical  Bébés Lecteurs
vendredi 10 mars vendredi 17 mars
vendredi 24 mars vendredi 31 mars
vendredi 7 avril vendredi 14 avril

vendredi 5 mai
vendredi 12 mai vendredi19 mai
vendredi 2 juin vendredi 9 juin
vendredi16 juin vendredi 23 juin

vendredi 30 juin

Concours de belote vendredi 17 mars, 21h 
 salle des fêtes de St Aubin

1 lot à chaque participant. Buvette – soupe au 
fromage gratuite.
Organisé les mois pairs par le comité des fêtes de 
Saint-Aubin de Lanquais et les mois impairs par 
l’amicale des propriétaires et chasseurs de Saint-
Aubin de Lanquais. M. Burger, 06 59 55 91 05.
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Comité des fêtes de Saint Cernin

Assemblée générale
L’assemblée générale du Comité des Fêtes a eu 

lieu fin janvier. Le bureau a été reconduit.

Manifestations pour l’année 2017
Concours de belote : vendredi 10 mars,
Chasse aux œufs : lundi 17 avril,
Feu de Saint Jean : vendredi 23 juin,
Pique-nique « à la découverte de St Cernin » :  

dimanche 16 juillet,
Fête de St Cernin : 22 et 23 juillet,
St Cernin fait son marché : vendredi 18 août,
Concours de Belote : vendredi 13 octobre,

Halloween fête de la citrouille : mardi 31 octobre,
Noël : dimanche 17 décembre.

Pour tous renseignements contactez-nous au 
06 86 72 33 65.

Belote vendredi 10 mars, 20h30

Rendez-vous à la salle des fêtes de 
Saint-Cernin. 
Nombreux lots tels que canards 
gras, rôtis de bœuf, rôtis de porc, 
gâteaux, vins, etc.
Tout le monde sera récompensé.
Buvette avec saucisses grillées, soupe au fromage.

Saint Léon

Bientôt les 5 ans de l’épicerie !
Le mercredi 12 avril, l’épicerie multi-services 

« René de Bruxelles » aura 5 ans.
Comme lors des 3 ans (en 2015), René prévoit 

une grande action « tombola » qui commencera  
dès le 1er mars pour terminer festivement le jour 
anniversaire.

Durant 6 semaines (du 1er mars au 11 avril), les 
clients recevront par achat ou tranche d’achat de 
10 € (en un achat) un billet de tombola. Le tirage 
s’effectuera le mercredi 12 avril vers 18h au magasin.

25 numéros seront tirés avec 25 cadeaux pour 
le bonheur de 25 gagnants. Valeur totale des lots : 
600 €. 

Le tirage se fera en 5 groupes (symboliquement 
pour les 5 ans) avec une valeur croissante.

Valeur moyenne de 5 € le lot pour les 5 premiers 
tirés, de 10 € du 6e au 10e, 20 € du 11e au 15e, 30 € du 
16e au 20e et pour les 5 derniers ce sera  40 € les 21 
et 22e, 50 € les 22 et 23e  et… 100 € le 25e ! Le « gros 
lot » en quelque sorte…

Bonne chance aux participants, soyez nombreux à 
venir le mercredi  12 avril pour assister au tirage festif 
autour de rafraichissements !

Les gagnants non présents lors du tirage seront 
avertis et la liste des heureux élus sera affichée au 
magasin.

Les lots pourront être retirés jusqu’au 31 mai.

Saint Perdoux

Ordures ménagères
Après l’avoir évoquée dans la gazette de janvier, 

nous venons d’apprendre que la distribution des 
poubelles noires et jaunes va reprendre. À ce jour, 
seuls 50 % des ménages en ont été pourvus mais 
nous n’en connaissons pas les  heureux bénéficiaires. 
Il est donc nécessaire que les foyers en attente de 
livraison se fassent connaître auprès de la mairie aux 
heures d’ouverture au public :
•	 mardi	et	vendredi	de	10h	à	12h	(05	53	58	27	48)
•	 	par	courriel	:	mairie-saint-perdoux@wanadoo.fr
La collecte est toujours assurée par le SMD3 et, en 
attendant, il y a toujours des sacs jaunes à la mairie.

Démographie
Cette année nous échappons au recensement 

qui a lieu tous les 5 ans. En 2016, la commune a 
connu 3 naissances, dont une à domicile et 2 décès 

(retraités de l’agriculture). En outre, 4 nouveaux 
foyers viennent de s’installer ou restaurent des 
maisons, en particulier au bourg-est avec un enfant, 
au centre-bourg avec 2 enfants et au Crambes 
avec 2 enfants. Au 1er janvier 2017, l’INSE signale 
138 habitants à Saint-Perdoux. Il semblerait que les 
arrivées compensent largement les départs.

Météo
Vous avez tous entendu gronder le tonnerre. Le 

dicton « s’il tonne en février, monte tes barriques au 
grenier » signifie que nous n’aurons peut-être pas 
beaucoup de vin en raison des aléas climatiques : 
pluie, vent, gelées, maladies, grêles... À propos 
de grêle, la CCPSP finance en partie, à l’aide de 
subventions, la protection de vos biens, qu’ils soient 
agricoles ou non, par l’achat d’un générateur d’iodure 
d’argent. Voir le site ADELFA 24 (lutte contre les 
fléaux climatiques).
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Sainte Radegonde Roquépine

Sur l’invitation du conseil municipal et notamment 
Mr le maire les administrés étaient conviés à une 
soirée apéritif dinatoire le vendredi 27 janvier qui 
s’est très bien déroulée et où les échanges ont été 
nombreux. Aprés une allocution de M. Coassin qui 
a souhaité ses meilleurs voeux au nom du conseil, 
la soirée s’est terminée tardivement dans la bonne 
humeur avec des jeux.

Un grand merci aux bénévoles
Les remerciements vont à la mairie qui a su 

marquer celle nouvelle année.

Communauté de communes Porte Sud Périgord

Hébergeurs de tourisme
Par délibération en date du 18 Juillet 2016, le 

Conseil Communautaire  a décidé de reconduire la 
taxation au réel concernant la taxe de séjour 2017. Il 
a fixé les tarifs 2017 comme suit :
Catégorie d’hébergement (voir détails sur site internet) Taxe
Palaces et équivalents 0,77
Hôtels et meublés de tourisme 5 étoiles 0,77
Hôtels et meublés de tourisme 4 étoiles 0,77
Hôtels et meublés 3 étoiles ou équivalents 0,66
Hôtels et meublés 2 étoiles, villages vac. 4 et 5* ou équivalents 0,55
Hôtels et meublés 1 étoile ou équivalents, chambres d’hôtes 0,44
Hôtels et résidences en attente de classement 0,44
Meublés et assimilés en attente de classement 0,44
Campings 3 à 5 étoiles et équivalents 0,33
Campings 1 à 2 étoiles et équivalents, ports de plaisance 0,33

Cette taxe de séjour, prélevée auprès des touristes 
passant une nuit sur le territoire, est collectée par 
tous les hébergeurs et reversée en fin d’année à la 
Communauté de Communes.

Cette taxe est instituée pour l’ensemble des 
hébergements à vocation touristique du territoire.

Les hébergeurs sont tenus de déclarer leurs 
hébergements touristiques en Mairie, excepté s’il 
s’agit de leur résidence principale, louée moins de 
4 mois dans l’année.

En revanche, tous les hébergements accueillant 
des touristes (y compris ceux mentionnés ci-dessus) 
sont soumis à la taxe de séjour.

Toute modification ou arrêt d’activité, partielle ou 
totale, doit être signalée en Mairie, qui en informera 
la Communauté de Communes.

Cette dernière est en train de mettre en place 
un logiciel de gestion de la taxe de séjour  qui va 
nécessiter une actualisation de la base de données ; 
elle sera effectuée dans le courant du premier 
semestre 2017.

L’intégralité de la délibération du 18 Juillet 2016 ainsi 
que le tableau des tarifs 2017 sont téléchargeables 
sur le site www.ccpsp24.fr, rubrique Tourisme.

Les couleurs de Pierre Belvès

Assemblée générale lundi 6 mars, 18h30

L’assemblée générale aura lieu dans la salle du 
conseil municipal de la mairie d’Issigeac.

Il sera évoqué le bilan moral et financier de l’année 
écoulée ainsi que les prévisions 

pour 2017. Nous serons à l’écoute de toutes vos 
observations.
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Les Ménestrels

L’association vient de revoir son organisation dans 
une optique plus collégiale, avec toujours le souci 
d’animer chaleureusement notre cité. 
— Représentant légal : Emmanuel Dubois
— Trésorerie : Nelly Reinehr, assistée de Michel 

Latteur
— secrétaire : pas de nomination ; secrétaire tour-

nant selon les réunions.
Sections :
— Médiévales & conférences : Sabine Robert Noyon
— Restauration : Pierre & Jean-Claude
— Florence & Isabelle Gachet : taverne (boissons, 

gauffres…), échoppe
— Mylène Derzou : danses

— Michel Latteur : fabliaux
— Emmanuel Dubois : communication, diaporama, 

déambulations
— Jean-Louis Gasseau : jeux (dont tir à l’arc)

Vous souhaitez participer aux danses médiévales 
ou aux fabliaux ? N’hésitez pas à nous rejoindre.
Danses : jeudi de 20h30 à 22h à partir du 6 avril, 
06 65 70 88 97
Théâtre : mardi de 21h à 23h à partir du 4 avril, 
05 53 58 11 23

L’aide des bénévoles nous est précieuse. 
Rejoignez-nous !
lesmenestrels.issigeac@gmail.com

Génération mouvement

Assemblée générale
Nous remercions toutes les personnes présentes 

à notre Assemblée Générale du 26 Janvier 2017 
dans la salle des fêtes de Monsaguel.

Le bilan positif de l’Année 2016 a été fait,suivi d’un 
très bon repas et d’une après-midi récréative.Nous 
déplorons seulement le départ de notre secrétaire, 
Danièle Garrigue. Activités à venir :
– Belote mercredi 8 mars à 14h, salle des fêtes 

de Monsaguel. Le 8 février, le concours de belote 
a réuni 37 équipes. Pour rappel, belote à l’Oustal 
tous les mardis à partir de 14h.

– Une sortie repas-spectacle au Music-Hall de Ber-
gerac est prévue le 23 mars.

– Dictée mardi 11 avril à 14h, salle des fêtes de 
Monsaguel.

– Belote mercredi 12 avril à 14h à Monsaguel.
Les réservations ,accompagnées d’un chèque de 

45 € au nom de l’Association sera débité après la 
sortie.Les inscriptions seront closes le 11 Mars 2017.

Nous nous rendrons à Bergerac par covoiturage.
Contacter Mme Gelin Marie-Claude, 05 53 58 71 13 

ou 06 85 66 43 69
Mme Dénuel Lucette, 05 53 58 74 45.

Tennis club issigeacois

Envie de taper dans la balle ? Quel que soit votre 
âge et votre niveau,  le tennis club d’Issigeac vous 
accueille : des cours pour tous les niveaux, encadrés 
par une professionnelle diplômée, des tournois et 
accès aux cours de tennis. Vous pouvez contacter 
par téléphone le président Laurent Guglielmi 
(06 88 08 14 53) et  Roland Medam, le trésorier du club 
(06 08 51 78 08), nous écrire par mail tcissigeac@
gmail.com ou consulter la page Facebook du club. 

Rappel des heures de cours pour la saison :

Lundi de 18h30 à 22h : adultes (gr. 1 et 2)
Jeudi de 19h30 à 21h : adultes (gr. 3)
Samedi de 9h à 13h30 : école de tennis
Contacts : Marine Beney, chargée des cours   
(06 21 02 84 23)

Vie du club
L’équipe des 12/13 ans est en finale du championnat 

du périgord. Bravo à eux. On les encourage bien fort !

UAI – Rugby
La saison sportive continue pour l’équipe fanion 

d’Issigeac, L’UAI a effectué 2 rencontres au mois de 
février : la première à La Capelle Biron, victoire 18 à 
10 ; la 2e au Bugue, victoire aussi, 25 à 21.

Le club est toujours classé 4e de sa poule et 
s’achemine vers la qualification. Il reste 3 matches 
pour finir la première phase. Le 5 mars l’UAI reçoit 
l’entente Saint Astier Neuvic ; le 19 mars le club se 
déplace à Duras ; enfin, le 26 mars l’UAI accueille 
Sainte Bazeille et organise un repas des supporters à 

la salle de la société hippique. Rendez vous sur place 
à 11h45. Tarif 20 € (repas + apéritif + entrée au stade).

Inscription pour le repas du 26 mars par tél. :
Olivier Fortin, 06 82 01 73 72 
Christian Roche, 06 22 15 23 02 
Thierry Chauveau, 06 85 64 35 18.

Tournoi de rugby au Stade Éric Chauveau le 
11 mars à partir de 14h pour les jeunes de 6, 8 et 
10 ans.
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Numéros utiles
Assistante sociale : 
Mme Stéphanie Darcq reçoit le mardi matin à Issi-

geac sans RDV de 9h30 à 12h. Secrétariat du 
centre médico-social de Sigoulès : 05 53 58 44 39.

Commission Cantonale Agricole : Jean Barou, 
06 25 40 16 40.

Déchetterie du pays d’Issigeac
Tél. 05 53 73 34 46. Issigeac, route de St Léon. 

Horaires
lundi, mercredi, vendredi 13h30-17h

samedi 9h-12h et 13h30-17h

Syndicat Départemental des Déchets de la Dordogne 
(SMD3) : 05 53 58 55 55 ou www.smbgd.com. 
Écoles

Issigeac : 05 53 58 70 71, 
Cantine d’Issigeac : 05 53 73 30 07
Garderie (Issigeac) : 05 53 24 98 46
Faux : 05 53 24 32 17
Amis de l’école de Bouniagues : 06 09 39 21 70

Gendarmerie d’Issigeac : lundi et mercredi, 14h-18h ; 
dimanche, 9h-12h. 05 53 73 52 80

 Sigoulès : tous les jours 8h-12h et 14h-19h ; di-
manches et jours fériés, 9h-12h et 15h-18h.

Maison de retraite Yvan Roque : 05 53 74 64 00
MSA :  08 11 65 65 66
Office du tourisme (Issigeac) : 05 53 58 79 62
Pompiers : 18
Presbytère d’Eymet, Abbé Fabre : 05 53 23 82 10. Of-

fices à Issigeac le dimanche à 9h30.  
La messe du 19 février sera dite pour Madame 
Ghislaine Barthé et monsieur Claude Barthé son 
époux.

SAUR (Bouniagues) : 05 81 31 85 03
Vétérinaire :  

Dr. Catherine Meerts, Monsaguel, 05 53 24 20 11
SPANC (assainissement non collectif CCPSP), 

technicien : Manuel Maigniez, 07 87 11 97 49 ou 
ccpsp24.spanc@orange.fr.

Transport
Autocars Transperigord : http://www.transperigord.fr.
Cars bleus, Eymet : 05 53 23 81 92
Taxis conventionnés transport de malades assis : 
– Taxi Raymond (Issigeac-Faux), 05 53 61 76 74, 

06 74 84 39 39
– Top taxi (Bouniagues) : 06 07 02 09 75
Centre ambulancier Issigeac : 05 53 58 73 83

Conciliateur de justice
M. Trichet Jean-Marie tient sa permanence sur 
rendez-vous. Contacter la mairie d’Issigeac.

Santé
Centre de luxo-poncture, M. Adelaïde, Bounia-

gues, 05 53 23 35 72, 06 76 82 89 76 
Centre médico-dentaire Issigeac : 05 53 58 71 33 

Dr Benoist, Dr Lagorce et Dr Ortali
Dr Fauconnot, Bouniagues, 05 53 58 36 23
Infirmières et infirmiers :
– Bouniagues,  

Thierry Ma Tri, 05 53 88 85 83, route de Ribagnac 
Béatrice Lacoste-Lafosse, 06 71 24 00 88

– Issigeac, Christine Agbodjan et Didier Deret, 
place du 8 mai 1945 (mairie), 05 53 74 85 58 ou 
06 84 36 12 83. Permanences de 8h45 à 9h45 
du lundi au vendredi et sur RDV le samedi.

– Faux, Françoise Charrier, Sandra Gouin, 
Christine Martin-Werbeke, Delphine Polet, 
06 88 20 28 57

– Saint-Aubin, Sandrine Bodin, 06 84 30 45 31, 
Marion Raynaud, 06 35 58 53 55.

Kinesithérapeutes :
– Issigeac, Mme Glorieux Sabine, 05 53 24 12 37
– Bouniagues, Mme Borini Marcela, 05 47 77 98 88
Médecin de garde : composer le 15.
Ostéopathes : 

M. Poirier et Mme Garcin (Bouniagues, Faux), 
05 53 63 90 50 
M. Chapuis (Issigeac), 06 72 65 41 21 
Mme Chateauraynaud (Issigeac), 06 62 95 65 26

Pédicure podologue : 
Mme Monnier Antigone (Issigeac), consultations 
sur RDV uniquement à domicile, 06 61 69 36 06

Psychanalyste : 
Mme Roussely-Gasseau, 06 62 92 88 96

Psychopraticienne : 
Patricia Tourres (Boisse), 06 88 55 78 93

Sage-femme : 
Mme Diez (Bouniagues), 05 53 57 83 22 ou 
06 86 98 37 05

Pharmacies de garde
date (samedi 12h à lundi 9h) Pharmacie
du 25 février au 3 mars Monderer - Villeréal
du 4 au 10 mars Vandepitte - Cancon
du 11 au 17 mars Humpries - Issigeac
du 18 au 24 mars Castang - Castillonnès
du 25 au 31 mars Humpries - Issigeac
du 1er au 7 avril Les tilleuls - Issigeac
du 8 au 14 avril Monderer - Villeréal
du 15 au 21 avril Les tilleuls - Issigeac
du 22 au 28 avril Vandepitte - Cancon
du 29 avril au 5 mai Castang - Castillonnès

Humphries, rue Cardénal, Issigeac 05 53 58 70 10
Monderer, Villeréal 05 53 36 00 08
Castang, Castillonnès 05 53 36 80 11
Les tilleuls, tour de ville, Issigeac 05 53 58 60 64
Vandepitte, Cancon 05 53 01 60 32

http://www.smbgd.com
ccpsp24.spanc@orange.fr
http://www.transperigord.fr
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Caveau du Palais d’Issigeac

Bureau d’information touristique, 05 53 58 79 62, 
issigeac.tourisme@orange.fr

Trois artistes peintres du 26/3 au 16/4

Trois artistes peintres exposent : Meskar Gourc, 
Philippe Doherty et Évelyne Berthier.

Expositions ouvertes du mardi au samedi de 10h à 
12h et de 14h à 17h30, le dimanche de 10h à 12h30. 
Fermé le lundi. Entrée gratuite.

 

    STAGE DE

REMPAILLAGE
À partir de matériaux de récupération !

Du Vendredi 24 mars au

Dimanche 26 mars 2017

De 10h à 13h et de 15h à 17h.

Au PONEY CLUB DE ST SAUVEUR

Tarif : 70 € (chèque à l'ordre de association LTT)
Repas tiré du panier.

Matériel  : Apporter avec vous une chaise ou un tabouret à rempailler ainsi 
que des sacs de pommes de terres sous forme de filets polyesters (environ 
30). Si vous n'en avez pas, nous pouvons en fournir quelques uns.

Formatrice : Sabine Robert-Noyon

Inscription contacter Nadège UTEAU : 05 53 24 59 34 ou 
par mail nadtai@orange.fr

Date limite d'inscription vendredi 12 mars 2017. 
Place limitée.

Imprimé par nos soins. Ne pas jeter sur la voie publique.

Organisé par les Amis de l'Ecole

        LOTO
Samedi 11 Mars 2017

Salle des fêtes de BOUNIAGUES à 20H30 

(ouverture des portes 19h)

BON D'ACHAT DE 150 €
Jambons, Canard Gras, Tablette,

Drone, Mini-Chaine Bluetooth  

et nombreux lots....

   1€  le  carton

 5€ les 6 cartons

10€ les 12 cartons

QUINE ENFANTS

Bourriche Buvette

Imprimé par nos soins. Ne pas jeter sur la voie publique.


